
 Labège, le 17/12/2015 
 
 
 
 
 
 

 
Compte rendu de la Réunion Publique 

Du Conseil Municipal du 15 décembre 2015 
À 20 h 30 

Salle de "La Rotonde" 
 
 
Présents : 

 

Fathi AÏDLI, Jean-Louis ASTOR, Fabrice BAUDEAU, Jean-Paul BEYSSEN, Olivier BONNAMY, Gabriel 

BOUISSOU, Élodie CAMBOU, Yannick CHATELET, Laurent CHERUBIN, Renaud DARDEL, Fanny 

DOMERGUE, Claude DUCERT, Henri de FERLUC, Laure FRENDO-ROSSO, Laurent GONZALEZ, Béatrice 

HONTARREDE, Marie-Viviane LACAN, Sabrina MIGNONAT, Frédéric PERROT, Marc PRIDO, Karine 

ROVIRA 

 
Absents et excusés : 
 

Sophie AVRIL 

 

Absents ayant donné procuration : 
 

Eric CHERDO à  Laurent CHERUBIN 

Anne DELRIEU à Jean-Paul BEYSSEN 

Anne FAURES à  Laurent GONZALEZ 

Christine MASOT  à  Élodie CAMBOU 

Séverine CAMES à  Fanny DOMERGUE 

 
Désignation du Secrétaire de séance : 
 
Marc PRIDO est désigné Secrétaire de séance. 
 
En début de séance M. le Maire propose au Conseil Municipal de retirer de l’ordre du jour la délibération 
initialement envoyée portant sur la création de postes statutaires et d'y substituer un projet de délibération 
portant sur un nombre réduit de postes à créer. Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité cette 
modification. 
 
M. le Maire donne alors deux informations : 
 
1) Festival Larsen : celui-ci se déroulera à Labège le 11 juin prochain. 
2) Syndicat d’Electricité de la Haute-Garonne, SDEHG: le sigle reste inchangé et le « E » devient 
«ENERGIE ». Quelques informations sont alors données sur la transition énergique et 
l’accompagnement financier du syndicat auprès des communes dans cette perspective. 

I. Administration Générale 
 
1/ Approbation du PV de la séance du 10 novembre 2015 
 
Approbation du Conseil Municipal 
 
 
2/ Avis du Conseil Municipal sur le projet de Shéma Départemental de Coopération 



Intercommunale. 
 
Approbation du Conseil Municipal après quelques explications données par M. le Maire. 
Le Conseil Municipal émet à l’unanimité un avis défavorable à la disparition en l’état du Schéma 
Départemental de Coopération Intercommunale,  du SIVURS et de l'EIMSET. 
 
 
3/ Avis du Conseil Municipal sur la dérogation du travail du dimanche pour les commerces de 
détail pour 2016 
 
Approbation du Conseil Municipal, étant précisé que les bibliothèques doivent échapper à ce dispositif 
et qu’une réflexion sera menée bien en amont pour l’année 2017. 

 
II. Comptabilité Finances 

 
4/ Vote du quart d’investissement des crédits 2015 reportés sur 2016 
 
Approbation du Conseil Municipal 
 
 
5/ Admission en non-valeur 2015 
 
Approbation du Conseil Municipal 
 
6/ Versement par anticipation de la subvention 2016 à l'association Délires d'encre 
 
Approbation du Conseil Municipal en l'absence de Jean-Louis ASTOR 
 
 
7/ DM 4 : Augmentation du chapitre budgétaire 65 
 
Approbation du Conseil Municipal 
 
 
8/ Tarifs municipaux 2016 
 
Approbation du Conseil Municipal par 24 votes favorables et 2 défavorables 

 
III. Ressources Humaines 

 
9/ Modification du régime indemnitaire du Personnel Communal actuel 
 
Approbation du Conseil Municipal 
 
10/ Délibération instituant la prime d'intéressement à la performance collective des services. 
 
Approbation du Conseil Municipal 

 
11/ Augmentation de 3h00 hebdomadaires (soit 35h00) du poste d'adjoint administratif de 2° 
classe à 32h00. 
 
Approbation du Conseil Municipal 
 
 
12/ Créations et suppressions de postes 2016 
 
Approbation du Conseil Municipal 
 



IV. Travaux 
 
13/ Dépose de l'ensemble d'éclairage public sur les îlots centraux du rond-point RD916/RD57 et 
du rond-point RD16/RD57 
 
Approbation du Conseil Municipal 
 
 
14/ Achat de gaz / UGAP 
 
Approbation du Conseil Municipal 
 

V. Voirie 
 
15/ Création d'une nouvelle voie rue des Écoles et dénomination 
 
Approbation du Conseil Municipal par 25 votes favorables et 1 abstention 
 

VI. Travaux effectués en délégation 
 
Le Conseil Municipal prend acte des engagements effectués en délégation. 
 

VII. Informations diverses provenant du Conseil Municipal 
 
1) Dommages constatés sur les travaux de peinture de l’église : une analyse effectuée sur la peinture fait 
état d’un non-respect du cahier des charges par le peintre. Une procédure est engagée afin que la 
réparation soit faite. 
 
2) Informations provenant du Sicoval : il est confirmé que celles-ci peuvent être consultées par les 
conseillers municipaux sur l'Intranet du Sicoval. 
 
3) Bien communal situé 4 avenue Louis Couder : le bâti fera l’objet d’une revente si possible au prix 
d’achat par la commune. Une information sera largement diffusée. Le terrain concerné par la commune 
fera l’objet d’aménagements routiers qui seront proposés ultérieurement au Conseil Municipal. 
 
4) Carrefour formé entre la route de Baziège et l'allée Chantecaille : un aménagement sera effectué dans 
le cadre de l’opération d’aménagement des terrains à urbaniser situés près de la maison de retraite. Pour 
cela, une réunion aura lieu prochainement notamment avec l’architecte du projet. Un renforcement 
éventuel des feux de signalisation et l’entretien des haies adjacentes pourront être effectués. 
 
5) Travaux sur la fontaine de la place Saint Barthélémy : des fuites ont été constatées malgré la réfection 
totale des réseaux. Des solutions sont en cours. Par ailleurs, le Conseil Municipal est informé que le 
troisième personnage sera mis en place le 23 décembre prochain. 
  

VIII. Questions du public  
 
1) Élagage : la campagne d’élagage qui portera à la fois sur des parties du lotissement du parc de Labège 
et de la place Saint Barthélémy sera effectuée dans le courant du premier trimestre 2016. 
 
2) Sécurité des cyclistes : une intervention auprès du Sicoval sera faite pour améliorer la visibilité à 
proximité du musée le Pastel (haie à tailler). 
 
D’une manière générale, en ce qui concerne les pistes cyclables, une réunion aura prochainement lieu 
avec les responsables du Sicoval pour évoquer le projet d’amélioration ou de création des pistes 
cyclables entre Toulouse et Escalquens. 
 
3) Récup verre : celui situé à proximité du lotissement le parc de Labège, avenue Georges Brassens 
sera déplacé. 



  
M. le Maire lève la séance en souhaitant à toute l’assistance de bonnes fêtes de fin d’année. 
 
 
 
 
 


